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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 05 juin 2024 
 

DEL20240605_063 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le cinq juin à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle 
communale à PERS-JUSSY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 30 mai précédent, par 
Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes d’Arve et Salève 
(CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 19 puis 20 à19h19 et 22 à partir de 19h30 et la délibération DEL20240605_060 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ; Frédéric CHABOD ; 
LA MURAZ : Nadine PÉRINET ; Gianni GUERINI ; 
MONNETIER-MORNEX : Laurent CHIORINO arrivé à 19h19 et la délibération DEL20240605_060, 
Christophe AUGUSTIN arrivé à 19h30 et la délibération DEL20240605_060 ; 
NANGY : Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : Patrice DOMPMARTIN arrivé à 19h30 et la délibération DEL20240605_060, Isabelle 
ROGUET, Dominique BRAND ; 
REIGNIER-ÉSERY : Didier EISACK, Denise GÉRELLI-FORT, Virginie JACQUEMOUD, Sébastien 
JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, Billy MARQUET, Lucas PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Michel BRANTUS ; 
Pouvoirs : 2 
Absents excusés avec procuration : Patricia DÉAGE, André PUGIN ; 
Absents excusés : Anne-Marie LALLIARD, Ludovic WISZNIEWSKI ;  
Absents : Sophie BIOLLUZ, David DE VITO, Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI, Esther 
VACHOUX, Valérie VACHOUX ; 
Secrétaire de séance : Isabelle ROGUET. 
 
 
DEL20240605_063 - Gendarmerie - approbation de la convention relative à la subvention du Département 
de la Haute-Savoie pour la construction de la nouvelle Gendarmerie  
 
 
Rapporteur : Monsieur le Président, Sébastien JAVOGUES 
 
ANNEXE 5 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF DRCL BCLB-2022-0029, en date du 07 novembre 2022, relatif à 
l’approbation de la modification des statuts de la CCA&S dans leur dernière version en vigueur, et sa 
compétence supplémentaire, prévue à l’article 10-4 : “construire y compris sur les dépendances de leur 
domaine public, acquérir ou rénover des bâtiments destinés à être mis à disposition de l’état pour les 
besoins de la Gendarmerie Nationale” ; 
VU la délibération de principe n°2016 05 74 en date du 22 juin 2016 du Conseil communautaire de la 
CCA&S, relative au projet d’extension de la Gendarmerie de REIGNIER-ÉSERY et de son financement par 
l’Intercommunalité ; 
VU la délibération n°2021 09 110 du Conseil communautaire de la CCA&S, en date du 03 novembre 2021, 
sollicitant une subvention du Conseil départemental de la Haute-Savoie dans la cadre de la construction de 
l’extension de la Gendarmerie de REIGNIER-ÉSERY ; 
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CONSIDÉRANT que le Département de la HAUTE-SAVOIE, par décision du Conseil départemental en date 
du 8 avril 2024, a décidé d’attribuer une subvention maximale de 600 000 € à ce projet ; 
 
CONSIDÉRANT par conséquent qu’il convient d’approuver les modalités liées au versement de ladite 
subvention du Département de la HAUTE-SAVOIE au vu projet de convention ci-annexé ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de revoir le plan de financement initialement projeté pour la construction de 
l’extension de la gendarmerie REIGNIER-ÉSERY par la délibération du Conseil communautaire n°2021 
09 110 du 03 novembre 2021 précitée, en raison de l’évolution des coûts du projet initial au vu de l’état 
d’avancement à ce jour ; 
 
CONSIDÉRANT le plan de financement prévisionnel de l’opération mis à jour comme suit : 
 

DÉPENSES PROJET MONTANT (€ TTC) % 

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), Maîtrise d’œuvre (MOE), Travaux 7 902 000  

Acquisition du Foncier au 30 mai 2024 435 000    
TOTAL 8 337 000  

RECETTES PROJET MONTANT (€ TTC)  

État (Ministère de l’Intérieur) - à confirmer 800 000 10 % 
État - Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 265 920 3 % 
État - Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) - à confirmer 300 000 4 % 
Conseil départemental de la HAUTE-SAVOIE (CD74) 600 000 7 % 
Région Auvergne Rhône Alpes (AURA) - à confirmer 200 000 2% 
Coût restant pour CCA&S (autofinancement dont emprunt) 6 171 080 74 % 
TOTAL 8 337 000  

 
Au vu des informations présentées, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

 APPROUVE le plan de financement de la construction de l’extension de la Gendarmerie, tel que mis 
à jour ; 

 APPROUVE le projet de convention ci-annexé et proposé par le Conseil départemental de la 
HAUTE-SAVOIE, pour le versement de sa subvention pour la construction de l’extension de la 
Gendarmerie de REIGNIER-ÉSERY ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention de subvention ; 
 AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de tous les partenaires 

potentiels financeurs du projet au vu du plan de financement dans sa version mise à jour présentée ; 
 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à l’exécution de la présente 

délibération et notamment les demandes de subventions relatives à la construction de l’extension 
de la Gendarmerie de REIGNIER-ÉSERY.  

 
 
La Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Madame Isabelle ROGUET Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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